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DES DEUILS

GRAND DEUIL DEUIL ORDINAIRE

De veuve, un an et six semaines. Oncle et tante, trois mois,
Père et mère, un an. Cousin et cousine, six semaines.
B:au-père et belle-mère, un an. Cousin issu de germain, trois
Grand-père et grand-mère, six

semamne.mois.
Frère et sceur, six mois.
Enfant six mois.

Ce sont là des règles générales, surtout à Paris ; mais en provin-

ce les deuils s-nt beaucoup plus longs, et il convient de se confor-

mer aux us et coutumes des pays qu'on h-ibite, sous peine de paraî-

tre manquer non-seulement de convenance, mais surtout de coeur.

Dans les grands deuils, la première moitié se porte en robe de

laine noire, unie ou garnie de crêpe.

Châle long ou carré, en cachemire ou mérinos.

Confection en cachemire ou mérinos garnie de crêpe anglais.

Chapeau de crêpe ou cachemire, voile long, devant ou derrière

dans ce dernier cas, on met une petite voilette noire sur le visage.

Gants de soie.

La seconde période comporte par moitié tous les tissus noirs, lai-

nage, taffetas, popeline, orlans alpaga, barège, etc.

L'autre moitié admet la couleur grise ou violette, la lingerie blan-

che, et les gants de peau.

Quelque grand que puisse être un deuil, il n'empêche pas qu'on.

soit contraint de l'atténuer en raison de certaines existences socia-

les. Ainsi on ne va pas en deuil à un mariage ; il est aussi des

positions officielles où il doit être mitigé, tout dépend des circons-

tances et des situations.

ALM. DES J. P.

N'oubliez pas de lire A Rome, par-ci, par-là. Un titre S6-
rieux peut couvrir des choses très intéressantes.


